
www.aue.corsica

U SOLE PÈ 
A TRANSIZIONE
ECULUGICA !
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Aides à l’installation de votre  
chauffe-eau solaire collectif

ENTREPRISES, COLLECTIVITÉS



L’eau chaude est le 2ème poste de 
dépenses énergétiques après le 
chauffage électrique et représente 
30% de la facture énergétique des 
professionnels. 

Pourquoi agir ?

Comment ça marche ?

Quelles aides 
financières  ?

JUSQU’À

JUSQU’À

70%

80%

des coûts d’investissement 
admissibles

des frais d’études technico-économiques 
si nécessaire

Contactez-nous pour constituer votre dossier :

Christian Mariani - 04 20 03 91 18 
christian.mariani@isula.corsica www.aue.corsica

L’AUE vous soutient  
dans l’installation de votre  
chauffe-eau solaire collectif !

JUSQU’À 

Solution fiable  
et robuste

Quels avantages ? 

de réduction de votre 
consommation d’énergie

60%

Pour qui ?

LES SECTEURS : 
· Touristique (camping, hôtels, restaurants...) 
· Public (patrimoine des collectivités) 
· De la Santé (hôpitaux, cliniques EPHAD…)
· Du logement social (patrimoine  
 des bailleurs sociaux)

Les panneaux solaires en toiture 
permettent de chauffer l’eau qui est  
stockée dans un ballon et peut être  
utilisée même en l’absence de soleil.

Réduisez votre consommation d’électricité 
en ayant recours à une énergie gratuite et 
largement disponible en Corse : le soleil.

Optez pour une énergie propre et renouvelable 
grâce au solaire thermique !


